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PUBLICITÉ

Le Théâtre, lui, ne sera pas tou-
ché par les réaménagements de La
Source. Par contre, la salle Saint-
Moritz, avec sa vue plongeante sur
les jardins, deviendra un véritable
restaurant. Il accueillera les étu-
diants de La Source pendant la
journée et les spectateurs du théâ-
tre en soirée.

Un auditoire de 250 places
Aujourd’hui, le dernier niveau du
Centre est composé d’un foyer de
650 m2. Il servira aux étudiants et
aux utilisateurs de la salle de con-
férences Rome. Cet étage ac-
cueille aussi à l’heure actuelle

13 petites salles, la grande salle
modulable Berlin de 425 m2, la
salle Oslo et la célèbre salle sus-
pendue en bois Albertville.

Toutes seront réaménagées
pour La Source. Avec ses 220 m2,
la salle Albertville se transformera
en auditoire de 180 places assises.
«Nous installerons des gradins qui
nécessiteront avant tout un travail
de menuiserie», note Jacques Cha-
puis. Pour le reste, les grandes
salles avec plusieurs centaines de
sièges se découperont en audi-
toire de 250 places et en bureaux.
Les petites salles, elles, accueille-
ront des cours et des séminaires.

«L’aménagement pour des étu-
diants infirmiers ne nécessite pas
de véritables transformations, 
précise Jacques Chapuis. Il s’agit
classiquement de chaises et de ta-
bles, comme pour tout autre type
de formation.»

Et de préciser que cette arrivée
à Beaulieu ne remet pas en cause
le projet C4, le Centre coordonné
de compétences cliniques de
39 millions de francs à la Bour-
donnette. Présenté par l’Etat de
Vaud l’an dernier, il réunit 
La Source, la Haute Ecole de santé
Vaud et la Faculté de biologie de
l’Université de Lausanne.

des salles de séminaires et le «petit
hôpital simulé», selon l’expres-
sion de Jacques Chapuis. Avec no-
tamment «Jean-Paul», le manne-
quin d’exercice mascotte particu-
lièrement sophistiqué, qui simule
les pathologies cardiaques et res-
piratoires, qui pleure, crie, trans-
pire et réagit aux médicaments.

«Le but est de ramener de la
lumière, ajoute Jacques Chapuis.
Des fenêtres ont été murées sur la
façade ouest au milieu du XXe siè-
cle. Elles seront rouvertes.» Quant
à la partie supérieure de la salle
Lausanne, elle accueillera des bu-
reaux et des salles de cours.

La Haute Ecole
de santé occupera 
5000 m2 dans le 
Centre de Congrès 
dès 2017. Le nombre 
de ses étudiants
a triplé en dix ans

Mathieu Signorell

Un mini-hôpital de 13 lits à Beau-
lieu? Ce sera réalité dès 2017. Pas
pour le public, seulement pour les
900 étudiants infirmiers de la
Haute Ecole de santé La Source.
Confrontée au triplement du
nombre de ses élèves en dix ans
(lire ci-dessous), l’école est à 
l’étroit dans les 5500 m2 de son
bâtiment de l’avenue Vinet et les
1500 m2 qu’elle loue dans le quar-
tier de Sévelin.

En abandonnant Sévelin, tout
en restant à Vinet, elle étendra
donc ses activités sur 5000 m2 des
premier et deuxième étages du
Centre de Congrès de Beaulieu.
C’est la grande part de la surface
laissée libre par le groupe bâlois
MCH, exploitant du Palais. Lequel
a annoncé il y a deux semaines
qu’il se concentrait sur les foires
en lâchant les congrès et le théâ-
tre, qui sera en partie géré par
Opus One (24 heures des 14 et
24 février).

Même si le Centre de Congrès a
fait l’objet d’une rénovation pro-
fonde à la fin des années 1990,
congressistes et étudiants présen-
tent de grandes différences. Fac-
ture des transformations et futur
loyer? Aucun chiffre n’est arti-
culé. Visite dans les couloirs de
Beaulieu avec Jacques Chapuis, di-
recteur de l’école depuis 2006.

Resto pour école et théâtre
Commençons au premier étage, là
où se situent le Théâtre de Beau-
lieu, un foyer de 1500 m2 accessi-
ble aux étudiants et l’emblémati-
que sal le  Lausanne. Avec
1000 m2, elle peut accueillir jus-
qu’à 1200 personnes. Elle est
haute de 7,60 m, à cheval sur
deux niveaux du Palais. «Une
dalle de béton sera coulée pour
couper la verticalité de la salle en
deux, ce qui permettra de gagner
une surface au sol importante»,
explique Jacques Chapuis.

La partie inférieure accueillera

Directeur de La Source, Jacques Chapuis prévoit des auditoires, des salles de cours et des bureaux à Beaulieu. ODILE MEYLAN

Lausanne

La Source transformera Beaulieu 
en lieu de vie et de formation

Des flux d’étudiants à canaliser
Comment faire cohabiter des 
étudiants et des visiteurs de 
foires dans le même bâtiment 
historique du Palais de Beau-
lieu? En temps normal, hors 
salons, les étudiants auront 
accès aux jardins du Palais
et passeront par le fronton 
principal du Centre de Congrès. 
Pendant les foires, par contre, ils 
devront emprunter une entrée 

annexe, qui donne sur l’avenue 
des Bergières. Quant à l’inté-
rieur du bâtiment, les espaces 
modulables permettront au 
besoin d’éviter que les flux 
d’élèves et de visiteurs ne se 
croisent ou se dérangent. Il y a 
largement de quoi faire: les 
chemins de fuite du Centre de 
Congrès sont dimensionnés 
pour 3000 occupants.

5000 m2 supplémentaires
5000 m2 C’est la surface totale 
qu’occupera La Source dans le 
Centre de Congrès de Beaulieu. 
Les espaces de cours propre-
ment dits avoisineront les 
3000 m2. Dans le projet Taoua, 
la surface totale à disposition de 
La Source était de 3000 m2.

5500 m2 C’est la taille des 
locaux actuels de La Source 
dans ses murs de Vinet.
L’Ecole compte 900 étudiants 
en 2015, dont 730 en bachelor, 
et 130 employés.
Ils étaient 330 étudiants en 
2005, dont 280 en bachelor.

En chiffres

Qui paie pour les soins aux 
patients extra-cantonaux? 
Deux interprétations de la 
LAMal s’affrontent. Nouvel 
épisode de la dispute entre 
les cantons lémaniques
et la médecine privée

Chaque année, un millier de pa-
tients genevois sont soignés dans
une clinique vaudoise pour une
prestation relevant de l’assurance-
maladie de base. Le canton de do-
micile de l’assuré, donc Genève,
doit-il participer à la facture d’hos-
pitalisation comme il le ferait si le
traitement était dispensé sur son
territoire – 55% à sa charge, le
solde étant assumé par les assu-
reurs? La bataille fait rage sur l’arc
lémanique. Il reviendra au Tribu-
nal fédéral de l’arbitrer.

En 2012, Genève a payé sa part
de ces hospitalisations en terre 
vaudoise pour un montant de 
8,6 millions de francs. Dès octobre
2013, le Canton a décidé de ne plus
payer les factures soumises par les
cliniques vaudoises – 7,9 millions
de francs pour 2013 et 6,6 millions
en 2014. Symétriquement, Vaud a
aussi décidé de réduire sa partici-
pation au remboursement des
frais des quelque 700 Vaudois trai-
tés dans des cliniques genevoises.

Vaud Cliniques a attaqué en
justice la décision politique gene-
voise. La justice genevoise ayant
admis le recours sur la forme en
omettant de se prononcer sur le
fond, l’association faîtière a saisi le
Tribunal fédéral. Parallèlement, 
Genève Cliniques a attaqué Vaud
devant le Tribunal cantonal vau-
dois. La procédure est en cours.

Cette bataille renvoie à la com-
plexité kafkaïenne de la loi sur l’as-
surance-maladie, la fameuse LA-
Mal qui réglemente l’assurance
obligatoire des soins (AOS). L’avo-
cat des cliniques, Me Philippe Du-
cor, défend que le libre choix de
l’hôpital pour les patients a été
voulu par le législateur, parallèle-
ment à la planification hospitalière
cantonale. Ce principe, dit-il, est
indispensable pour préserver la
concurrence entre établissements
publics et privés dans un système
régulé.

Vaud et Genève ont la même
politique face aux cliniques. Ils ac-
ceptent de leur verser de l’argent
public pour qu’elles traitent un
quota déterminé de patients rési-
dant sur leur propre territoire can-
tonal. C’est une soupape utile, qui
réduit les délais d’attente dans les
hôpitaux publics. Les cantons
fixent leurs conditions par mandat
de prestation: pour Vaud, 100%
des patients traités dans les clini-
ques ne doivent avoir contracté
que l’assurance de base.

Ces règles, les cantons enten-
dent les étendre aux patients ex-
tracantonaux. En pratique, Vaud
et Genève exigent que le séjour de
leurs propres assurés dans une cli-
nique du canton voisin respecte
les quotas et les conditions pré-
vues par celui-ci pour ses propres
résidents. Me Ducor voit dans 
cette restriction du «protection-
nisme cantonal d’un autre âge» et
une «suppression de la concur-
rence voulue par la LAMal». Le
Tribunal fédéral dira s’il suit cette
interprétation de la loi, qui postule
une concurrence intégrale entre
acteurs privés et publics. 
François Modoux

Les cliniques 
attaquent 
au Tribunal 
fédéral

Le texte avait pour but
de créer des postes de 
députés suppléants au 
Grand Conseil. Le sujet
est complexe, selon
les initiants

Le pari était plus que risqué: in-
téresser 12 000 Vaudois au mode
d’élection des députés du Grand
Conseil. Les Jeunes libéraux-ra-
dicaux (JLR) ont échoué à faire
aboutir leur initiative «Pour plus
de démocratie». Présenté en oc-
tobre, le texte demandait de
créer des postes de députés sup-
pléants, comme en Valais ou à
Genève. Le délai de récolte des
paraphes requis était fixé à
mardi.

«En permettant aux jeunes
d’être élus comme suppléants,
notre idée aurait permis de les

intéresser à la politique», estime
Maxim Wuersch, président du co-
mité d’initiative, qui préfère res-
ter discret sur le nombre de signa-
tures récoltées.

Un échec qui s’explique selon
lui par la complexité de la théma-
tique, loin d’être «populiste».
«Nous abordions la thématique
du civisme, mais la population a
été réceptive à notre idée dans la

rue», estime Maxim Wuersch.
L’idée n’est pas abandonnée
pour autant, comme l’espèrent
les initiants. Ils imaginent qu’elle
pourrait être reprise au Grand
Conseil par certains parlementai-
res dans les mois qui viennent.
«Nous avons eu des retours posi-
tifs de députés issus de différents
partis, notamment des jeunes»,
ajoute Maxim Wuersch.

Si leur initiative avait abouti,
les Jeunes libéraux-radicaux pré-
voyaient une mise en place du sys-
tème des suppléants dès 2017
dans le canton de Vaud. L’idée
était soutenue par le Parti libéral-
radical (PLR). Le comité d’initia-
tive accueillait également quel-
ques représentants d’autres for-
mations politiques jeunes: Vert’li-
béraux, démocrates-chrétiens et
bourgeois-démocratiques.
Mathieu Signorell

Echec de l’initiative des Jeunes PLR

«Notre idée 
aurait permis 
d’intéresser 
les jeunes 
à la politique»
Maxim Wuersch 
Président du comité d’initiative

7,9
En millions de francs, le montant
que les cliniques vaudoises 
réclament à Genève pour 2013 


